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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents,
du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.

E. 3
Quant à l’objet du litige, les conclusions de l’acte de recours se rapportent uniquement à la
décision sur opposition du 23 février 2017. En effet, le recourant ne prend pas de
conclusions relativement à la décision du même jour lui refusant le bénéfice de l’assistance
juridique dans le cadre de la procédure administrative. Le litige porte ainsi sur le point de
savoir si l‘événement allégué par le recourant s’est produit le 25 ou le 26 avril 2015 et, dans
l’affirmative, de la manière décrite par celui-ci. Cas échéant, il conviendra de déterminer
dans un second temps si cet événement répond aux critères d’un accident (ou d’une lésion
corporelle assimilée) et, si tel est le cas, il existe un lien de causalité entre l’événement
assuré et l’atteinte à la santé.

E. 4
a. Aux termes de l'art. 6 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en cas
d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par
accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps
humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale
ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). b. Suivant la définition même de
l'accident, le caractère extraordinaire de l'atteinte ne concerne pas les effets du facteur
extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors, il importe peu que le facteur
extérieur ait entraîné des conséquences graves ou inattendues. Le facteur extérieur est
considéré comme extraordinaire lorsqu'il excède le cadre des événements et des situations
que l'on peut objectivement qualifier de quotidiens ou d'habituels, autrement dit des
incidents et péripéties de la vie courante (ATF 129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions
dues à l'effort (soulèvement, déplacement de charges notamment), il faut examiner de cas
en cas si l'effort doit être considéré comme extraordinaire, en tenant compte de la
constitution physique et des habitudes professionnelles ou autres de l'intéressé (arrêt du



Tribunal fédéral des assurances U 499/00 du 12 septembre 2001 consid. 2). Il n'y a pas
d'accident, au sens de ce qui précède, lorsque l'effort en question ne peut entraîner une
lésion qu'en raison de facteurs maladifs préexistants, car c'est alors une cause interne qui
agit, tandis que la cause extérieure - souvent anodine - ne fait que déclencher la
manifestation du facteur pathologique (ATF 116 V 136 consid. 3b).

A/930/2017 - 13/19 - c. Selon la jurisprudence, le critère du facteur extraordinaire extérieur
peut résulter d'un mouvement non coordonné. Lors d'un mouvement corporel, l'exigence
d'une incidence extérieure est en principe remplie lorsque le déroulement naturel d'un
mouvement corporel est influencé par un empêchement «non programmé», lié à
l'environnement extérieur. Dans le cas d'un tel mouvement non coordonné, l'existence du
facteur extérieur doit être admise, parce que le facteur extérieur - la modification entre le
corps et l'environnement extérieur - constitue en même temps le facteur extraordinaire en
raison du déroulement non programmé du mouvement (ATF 130 V 117 consid. 2.1). On
peut ainsi retenir à titre d'exemples de facteurs extérieurs extraordinaires le fait de
trébucher, de glisser ou de se heurter à un objet (RAMA 2004 n°U 502 p. 184 consid. 4.1,
RAMA 1999 n°U 345 p. 422 consid. 2b). Lorsque la lésion se limite à une atteinte
corporelle interne, qui pourrait également survenir à la suite d'une maladie, le mouvement
non coordonné doit en apparaître comme la cause directe selon des circonstances
particulièrement évidentes. Un accident se manifeste en règle générale par une lésion
perceptible à l'extérieur. Lorsque tel n'est pas le cas, il est plus vraisemblable que l'atteinte
soit d'origine maladive (arrêt du Tribunal fédéral 8C_693/2010 du 25 mars 2011 consid.
5.2).

E. 5
a. Le droit à des prestations découlant d'un accident assuré suppose en outre un lien de
causalité naturelle entre l'événement dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la
santé. Cette exigence est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement
accidentel, le dommage ne se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la
même manière. Il n'est pas nécessaire, en revanche, que l'accident soit la cause unique ou
immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il suffit que l'événement dommageable, associé
éventuellement à d'autres facteurs, ait provoqué l'atteinte à la santé physique ou psychique
de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente comme la condition sine qua non de celle-ci. b.
Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité
naturelle est une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en
se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée
en se conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée
généralement à l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence
d'un rapport de cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne
peut pas être qualifiée de probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées
sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et
ATF 118 V 286 consid. 1b et les références). c. Le fait que des symptômes douloureux ne se
sont manifestés qu'après la survenance d'un accident ne suffit pas à établir un rapport de
causalité naturelle avec cet accident (raisonnement «post hoc, ergo propter hoc»; ATF 119
V 335 consid. 2b/bb; RAMA 1999 n° U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe d'en
rechercher l'étiologie et de vérifier, sur cette base, l'existence du rapport de causalité avec
l'événement assuré.
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E. 6
Selon l'expérience médicale, pratiquement toutes les hernies discales s'insèrent dans un
contexte d'altération des disques intervertébraux d'origine dégénérative, un événement
accidentel n'apparaissant qu'exceptionnellement, et pour autant que certaines conditions
particulières soient réalisées, comme la cause proprement dite d'une telle atteinte. Une
hernie discale peut être considérée comme étant due principalement à un accident, lorsque
celui-ci revêt une importance particulière, qu'il est de nature à entraîner une lésion du
disque intervertébral et que les symptômes de la hernie discale (syndrome vertébral ou
radiculaire) apparaissent immédiatement, entraînant aussitôt une incapacité de travail. Dans
de telles circonstances, l'assureur-accidents doit, selon la jurisprudence, allouer ses
prestations également en cas de rechutes et pour des opérations éventuelles. Si la hernie
discale est seulement déclenchée, mais pas provoquée par l'accident, l'assurance-accidents
prend en charge le syndrome douloureux lié à l'événement accidentel. En revanche, les
conséquences de rechutes éventuelles doivent être prises en charge seulement s'il existe des
symptômes évidents attestant d'une relation de continuité entre l'événement accidentel et les
rechutes (voir notamment RAMA 2000 n° U 378 p. 190 consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral
8C_373/2013 du

E. 11
Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être rejeté.

E. 12
Au vu de l’attitude du recourant, qualifiée de téméraire, l’intimée conclut à l’octroi d’une
indemnité équitable à titre de participation à ses frais et dépens. a. La réglementation prévue
à l’art. 61 let. a LPGA et reprise à l’art. 89H LPA prévoit que la procédure devant le
tribunal cantonal des assurances doit être simple, rapide, en règle générale publique, ainsi
que gratuite pour les parties ; des émoluments de justice et les frais de procédure peuvent
toutefois être mis à la charge de la partie qui agit de manière téméraire ou témoigne de
légèreté.

A/930/2017 - 18/19 - Agit par témérité ou légèreté la partie qui, en faisant preuve de
l’attention et de la réflexion que l’on peut attendre d’elle, sait ou devait savoir que les faits
invoqués à l’appui de ses conclusions n’étaient pas conformes à la vérité ou qui, malgré
l’absence évidente de toute chance de succès, persiste dans sa volonté de recourir (cf. arrêt
du Tribunal fédéral des assurances I 252/06 du 14 juillet 2006, publié in SVR 2007 IV n. 19
p. 168 et arrêt du Tribunal fédéral des assurances P 23/03 du 4 septembre 2003, publié in
SVR 2004 n. 2 p. 5). En revanche, le comportement d’une partie ne saurait être qualifié de
téméraire lorsque la position qu’elle défend tout au long de la procédure n’est
manifestement pas contraire à la loi ou d’emblée insoutenable (arrêt du Tribunal fédéral
9C_820/2009 consid. 3). b. Au vu des déclarations contradictoires et invraisemblables du
recourant, son recours est manifestement téméraire. Aussi, il se justifie de mettre à sa
charge un émolument de justice de CHF 1'000.-. c. Selon un principe général du droit
fédéral des assurances sociales, les frais de justice et les dépens peuvent être mis à la charge
de la personne qui agit avec témérité ou légèreté (ATF 118 V 316 consid. 3b p. 317). En
l'occurrence, la défenderesse agit toutefois en personne, de sorte qu'elle ne peut prétendre à
des dépens. ***
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